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AVENANT N°1 A L’ACCORD DE COOPERATION SPECIFIQUE 
SIGNE LE 28 AOUT 2014  

Entre 

L’Université Lumière Lyon 2,  
sise 86 rue Pasteur 69007 Lyon,  
représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 
ci-après désignée « Université Lyon 2 »

D'une part, 
et : 

L’Université des Arts de Belgrade,  
sise Kosančićev venac 29, Beograd 11000, Serbie, 
représentée par son Recteur Monsieur Ljiljana Mrkić Popović, 
ci après désignée « Université des Arts de Belgrade » 

D'autre part, 

Ci-après désignées collectivement « les Parties », 

Vu l’accord de coopération spécifique relatif à la mise en place à Belgrade du Master 2 
délocalisé « Développement de projets artistiques et culturels internationaux, parcours 
Management et politiques culturelles dans les Balkans (interculturalité et médiation dans 
les Balkans),  

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Objet de l’avenant 

L’article 6 ainsi que l’annexe financière et l’article 1 de l’annexe pédagogique de 
l’accord de la convention de partenariat visée ci-dessus sont modifiés comme suit : 
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Article 6 : Responsabilités administratives respectives 
 
Les étudiant.es doivent être régulièrement inscrit.es au sein de leur université d’origine.  
Les étudiant.es seront tenu.es toutefois de s’acquitter d’éventuels frais accessoires pour 
toute la durée du cursus auprès de l’Institution partenaire si ces frais sont prévus par les 
règlements internes respectifs. 
Outre les droits d’inscription, les étudiant.es doivent s’acquitter des assurances 
nécessaires dans les pays concernés (responsabilité civile, sécurité sociale pour les non-
Européens). 
Les étudiant.es de l’Université des Arts de Belgrade engagé.es à l’Université Lyon 2 dans 
un cursus diplômant doivent s’inscrire au régime général de la sécurité sociale française. 
L’inscription est gratuite et se fait en ligne sur le site de l’assurance maladie dédié aux 
étudiant.es étrangers.ères (https://etudiant-etranger.ameli.fr/#/). 
Les étudiant.es de l’Université des Arts de Belgrade engagé.es à l’Université Lyon 2 dans 
un cursus diplômant doivent également s'acquitter annuellement du paiement de la 
Contribution Vie Étudiante et de Campus (CVEC), dont le montant, sujet à variations 
annuelles. 
 
 
L’Université des Arts de Belgrade est chargée de:  
a) organiser les opérations matérielles de l’inscription ainsi que l’inscription proprement 
dite : élaboration du dossier d’inscription, organisation des entretiens de recrutement. La 
procédure d’admission est faite sous la responsabilité de l’équipe pédagogique de 
l’Université des Arts de Belgrade en respectant les conditions de niveau requis pour les 
étudiant.es français.es ; 
b) assurer la prise en charge de l’accueil des professeurs de l’Université Lyon 2 
(hébergement, repas, transport) ainsi que la mise à disposition des moyens pédagogiques 
nécessaires à la délivrance des cours dans le cadre du programme de formation conjointe ; 
c) assurer la prise en charge financière de la coordination du diplôme à Belgrade 
(organisation de l’emploi du temps, session d’examens et de soutenances de mémoire). 
 
L’Université Lyon 2 est chargée de :  
a) assurer le suivi administratif de la scolarité des étudiants de l’Université des Arts de 
Belgrade (inscription administrative et pédagogique, saisie des notes, officialisation des 
résultats, envoi des diplômes). 
 
 
 
 
 

Annexe pédagogique de l’accord 
 
I – Programme d’enseignement 
Le Master se réalise à travers des enseignements théoriques, l’élaboration de projets 
artistiques et culturels, des travaux de recherche collectifs et individuels.  
Un stage est également obligatoire au second semestre : il peut se dérouler en France, en 
Europe ou à l’international.  
L’année est également ponctuée de séminaires et d’ateliers sur des thématiques 
d’actualité et de recherches. Ces séminaires permettent une meilleure compréhension des 
enjeux du secteur culturel ainsi qu’une meilleure appréhension du contexte professionnel. 
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code diplôme : Contrat 2016/2020

NMLP521 - 163

code étape :    

codes listes LP523 - 163
Type 

enseignt
Nb h 

présentiel

Nb h restant à 
charge si 

mutualisation
Coeff ECTS

L5LPKPER MASTER 2ème Année 60

L5LPKOP3 5LPKOPT3 CHOI UN SEMESTRE 3 AU CHOIX PARMI >>

L5LPKPE3 5LPKPER3 SEMESTRE 3 DIRECTION DE PROJETS/MANAGEMENT DE LA CULTURE DANS LES BALKANS 30

codes APOGEE INTITULE Coeff ECTS
L5LPKUA3 5LPKUEA3 UE MANAGEMENT STRATEGIQUE DANS LE DOMAINE CULTUREL 6

5LPKA013 ENS Management stratégique dans le domaine culturel CM 30 12 1
5LPKA023 ENS Management stratégique dans le domaine culturel TD 15 6 1
5LPKA033 ENS Management stratégique dans le domaine culturel à dist. 30 12 1

L5LPKUB3 5LPKUEB3 UE POLITIQUE CULTURELLE ET DROIT DE LA CULTURE 6

5LPKB013 ENS Politique culturelle et Droit de la culture CM 30 12 1
5LPKB023 ENS Politique culturelle et Droit de la culture TD 15 6 1
5LPKB033 ENS Politique culturelle et Droit de la culture à dist. 15 6 1

L5LPKUC3 5LPKUEC3 UE MANAGEMENT DES PROJETS ARTISTIQUES INTERCULTURELS 6

5LPKC013 ENS Management des projets artistiques interculturels CM 30 12 1
5LPKC023 ENS Management des projets artistiques interculturels TD 15 6 1
5LPKC033 ENS Management des projets artistiques interculturels à dist. 30 12 1

L5LPKUD3 5LPKUED3 UE MARKETING CULTUREL 5

5LPKD013 ENS Marketing culturel CM 30 12 1,5
5LPKD023 ENS Marketing culturel TD 15 6 1

L5LPKUE3 5LPKUEE3 UE MANAGEMENT DES RESSOURCES HUMAINES DANS LA CULTURE 4

5LPKE013 ENS Management des ressources humaines dans la Culture CM 30 12 1

L5LPKUF3 5LPKUEF3 UE AU CHOIX - 1 ENSEIGNEMENT AU CHOIX PARMI >> 3

5LPKF013 ENS Lecture de l'image des Balkans CM 30 12 1
5LPKF023 ENS Culture européenne - passée, présent et futur CM 30 12 1

OU

L5ZSMOB3 5ZATSMO3 SEMESTRE 3 MOBILITE 30

L5LPCOP4 5LPCOPT4 CHOI UN SEMESTRE 4 AU CHOIX PARMI >>

L5LPKPE4 5LPKPER4 SEMESTRE 4 DIRECTION DE PROJETS/MANAGEMENT DE LA CULTURE DANS LES BALKANS 30

codes APOGEE INTITULE Coeff ECTS
L5LPKUA4 5LPKUEA4 UE METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 5

5LPKA014 ENS Méthodologie de la recherche CM 45 18 1,5
5LPKA024 ENS Méthodologie de la recherche TD 30 12 1

L5LPKUB4 5LPKUEB4 UE STAGE MANAGEMENT CULTUREL 6

5LPKB014 STAG Stage management culturel stage 180 0 1

L5LPKUC4 5LPKUEC4 UE AU CHOIX - 1 PROFIL AU CHOIX PARMI >> 5

L5LPKO14 5LPKOP14 CHOI Profil "Management du patrimoine culturel"
5LPKC014 ENS Management du patrimoine culturel CM 30 12 1
5LPKC024 ENS Management du patrimoine culturel TD 15 6 1

OU

L5LPKO24 5LPKOP24 CHOI Profil "Politiques des festivals d'arts de la scène"
5LPKC034 ENS Politiques des festivals d'arts de la scène CM 30 12 1
5LPKC044 ENS Politiques des festivals d'arts de la scène TD 15 6 1

L5LPKUD4 5LPKUED4 UE MEMOIRE 14

5LPKD014 ENS Mémoire mémoire 0 0 1

OU

L5ZSMOB4 5ZATSMO4 SEMESTRE 4 MOBILITE 30

Mention/Parcours : Direction de projets et d'établissements 
culturels/Management de la culture dans les Balkans (Parcours 
délocalisé à Belgrade) CFVU : 10/06/2016

Modif : 10/06/2016
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Annexe financière de l’accord 

 
Frais d’inscription  
Les étudiant.es de l’Université Lyon 2, devront régler les frais d’inscription en vigueur à 
l’Université Lyon 2. 
Les étudiant.es de l’Université des Arts de Belgrade, devront régler les frais d’inscription 
en vigueur à l’Université des Arts de Belgrade ainsi qu’à l’Université Lyon 2. 
 
 
 
ARTICLE 2 : Modification de la durée de l’accord de coopération spécifique initiale 
 
La durée de validité de l’accord de coopération spécifique est prolongée à compter de 
l’année universitaire 2019-2020 et prendra fin à l’issue de l’année universitaire 2021/2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les autres articles et annexes de la convention restent inchangés. 
 
 
 
 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
La Présidente de l’Université Lyon 
 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER 

Le Recteur de l’Université des Arts de 
Belgrade 
 
 
 
 
Ljiljana Mrkić Popović 

 


	représentée par son Recteur Monsieur Ljiljana Mrkić Popović,
	ci après désignée « Université des Arts de Belgrade »

